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1 - Comment fonctionnent les options facultatives au collège ?

Enoncé des règles :

Règle 1 : La semaine de l’élève comporte 32 plages d’une heure, disponibles pour les enseignements obligatoires et facultatifs. Sauf modification des horaires réglementaires des enseignements obligatoires, ils représentent chaque semaine un volume variable, de la sixième à la troisième, de 26 à 29 heures, comme l’indique le tableau de la page 4.

La (ou les) option(s) qui s’ajoute(nt) aux enseignements obligatoires ne doivent pas entraîner plus d’heures d’enseignement que l’emploi du temps du collège n’en comporte, sauf d’empiéter sur les tranches horaires 12h-13h30.

Règle 2 : En conséquence, aucun élève ne peut avoir plus de deux options.

Règle 3 : Choisir une option n’est pas une action anodine, sans importance : une option est choisie pour la durée de la scolarité de l’élève au collège et engage l’élève et sa famille durablement. Une seule dérogation à cette règle : lorsque l’option nuit gravement à la progression scolaire de l’élève, un arrêt de l’option peut être décrété par le chef d’établissement, en accord avec la famille et les enseignants.

Règle 4 : Compte tenu de la règle 1, le choix d’une option en 6ème ou 5ème  peut rendre impossible le choix de certaines options en 4ème ou 3ème. Il est donc important de bien réfléchir sur les répercussions ultérieures du choix initial. 

Règle 5 : Les modes de fonctionnement des options doivent être parfaitement clairs pour tout le monde et durables dans le temps :c’est pourquoi, page 3, les possibilités d’options pour les élèves bi-langues de 3ème sont envisagées alors que les bi-langues n’accèderont à la 3ème qu’à la rentrée 2007. Pour permettre un choix en toute connaissance de cause, le tableau de la page 3 récapitule toutes les possibilités offertes à partir des choix initiaux de la 6ème et de la 5ème.

Règle 6 : Dans le cas du latin, de la classe européenne et de la DP3, en cas de demandes excédant la capacité d’accueil de l’option, s’il n’est pas possible de dédoubler l’option, le chef d’établissement organise une commission chargée de déterminer les élèves admis dans l’option. Le mérite de l’élève et les compétences qu’il a pu développer sont les critères pris en compte par la commission. 

2 - Quelles sont les options proposées aux  élèves ?

A l’entrée en 6ème : 

· l’étude de deux langues vivantes simultanément : l’Anglais et l’Allemand (l’élève aura 3 heures d’enseignement d’anglais et 3 heures d’enseignement d’allemand par semaine)

· la classe à horaire aménagé « Football » : l’élève, licencié d’un club de Football du secteur de recrutement, postule à cette classe. Admis par une commission sportive, l’élève aura deux heures d’option Football par semaine, sur le temps scolaire, de la 6ème à la 3ème.

· la section sportive « Water-Polo » : l’élève, licencié d’un club de Water-Polo du secteur de recrutement du collège et hors de celui-ci, postule à l’entrée au sein de la section sportive. Admis par une commission, l’élève aura de 4h d’entraînements sportifs pris sur le temps scolaire en 6ème-5ème et 1h en 4ème-3ème(Nota bene : les élèves ont 8 heures d’entraînements sportifs hebdomadaires de la 6ème à la 3ème)

A l’entrée en 5ème :

· le latin : l’option comporte deux heures hebdomadaires d’enseignement en 5ème puis trois heures hebdomadaires en 4ème et en 3ème.

A l’entrée en 4ème :

· La « classe européenne » : un enseignement optionnel de civilisation anglo-saxonne, en langue anglaise, de deux  heures hebdomadaires en classe de 4ème puis de 3ème. 

A l’entrée en 3ème :

· L’option Découverte Professionnelle : un enseignement optionnel de trois heures hebdomadaires consacré à la découverte des formations professionnelles ainsi que du monde des entreprises.

Le collège offre aussi, à coté des options, des activités pédagogiques (Chant Choral, Atelier de pratique artistique « Cirque »), des activités sportives dans le cadre de l’Association Sportive, des activités péri-éducatives sous la forme de clubs ou d’ateliers du Foyer des Elèves. Ces activités se déroulent de 12 h à 13h 30, le soir de 16h 30 à 17h 30, ainsi que le mercredi après-midi.
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4 - NOMBRE D’HEURES D’ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE DES ELEVES

	
	Classes de sixième
	Classes de cinquième
	Classes de quatrième
	Classes de troisième

	Français
	5 heures
	4,5 heures
	4,5 heures
	4,5 heures

	Mathémathiques
	4 heures
	4 heures
	4 heures
	4 heures

	Langues (élèves mono-langues)
	4 heures
	3 heures
	6 heures
	6 heures

	Langues (élèves bi-langues)
	6 heures
	6 heures
	6 heures
	6 heures

	Histoire-Géographie
	2,5 heures
	2,5 heures
	2,5 heures
	2,5 heures

	Education Civique
	0,5 heure
	0,5 heure
	0,5 heure
	1 heure

	Arts
	2 heures
	2 heures
	2 heures
	2 heures

	Sciences et techniques
	3 heures
	4,5 heures
	4,5 heures
	4,5 heures

	EPS
	4 heures
	3 heures
	3 heures
	3 heures

	ATPE ou IDD
	1 heure
	1,5 heure
	1,5 heure
	-

	Heure de vie de classe
	0,5 heure
	0,5 heure
	0,5 heure
	0,5 heure

	Horaire d’élève mono-langue
	26,5 heures
	26 heures
	29 heures
	27,5 heures

	Horaire d’élève bi-langue
	28,5 heures
	29 heures
	29 heures
	27,5 heures
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